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I.  INTRODUCTION  
 
Les données statistiques de la pauvreté surtout en Afrique Sub-saharienne ainsi 
que les bilans des institutions spécialisées sont unanimes : La pauvret® sõaccro´t 
dõann®e en année dans les pays du Sud. Les femmes et les enfants en sont les 
premières victimes en dépit des objectifs du millénaire pour le développement, 
du processus de Monterrey sur le financement du développement, de la 
déclaration de Paris et de cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP). 
Les crises financières, énergétiques et alimentaires pèsent sur les conditions de 
vie des populations vulnérables sans protection. Le pari de la communauté 
international de réduire de moiti® dõici 2015 lõextr°me pauvreté et la faim dans le 
monde (objectif 1) est loin dõ°tre gagn®. Dans certaines parties du monde, la 
pauvreté atteint un niveau à tout point de vue (politiquement, juridiquement, 
économiquement et éthiquement) inacceptable.  
 
Quoi que multiples et complexes, les contraintes conduisant à la non réduction 
de la pauvreté ne sont pas insurmontables pour autant que les acteurs nationaux 
et internationaux de développement observent rigueur, respect et responsabilité 
au sens de lõimp®ratif ®thique. 
 
Impératif éthique ou la satisfaction des besoins essentiels vitaux et lõobligation 
des politiques publiques et privées de respecter la dignité de chaque être 
humain. Lõinitiative qui consiste à «  Traduire les OMD en une loi visant la 
réduction de la pauvreté » sõinspire justement de cet imp®ratif. En réaffirmant 
lõarticle 25 de la DUDH, plusieurs instruments juridiques nationaux et 
internationaux sõy ram¯nent. 
 
« Toute personne a droit à un niveau de vie suffisant pour assurer sa santé, son 
bien -être et ceux de sa famille, notamment pour l'alimentation, l'habilleme nt, 
le logement, les soins médicaux ainsi que pour les services sociaux nécessaires; 
elle a droit à la sécurité en cas de chômage, de maladie, d'invalidité, de 
veuvage, de vieillesse ou dans les autres cas de perte de ses moyens de 
subsistance par suite de circonstances indépendantes de sa volonté  ». 
 
La pauvret® nõest pas une fatalité. Le respect de la dignité humaine, la 
responsabilit® des Etats et dõautres acteurs mis en avant dans le Pacte 
international relatif aux droits politiques, économiques, sociaux et culturels 
(1966), la rigueur dans la gouvernance locale et mondiale, la n®cessit® dõun 
monde plus juste, plus éthique au service du développement humain des 
peuples sont autant dõimp®ratifs qui commandent lõorientation vers un 
instrument juridique contraignant pour avancer r®ellement vers lõatteinte des 
objectifs du millénaire et garantir un développement minimum à tout être 
humain.
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II.  DESCRIPTION DU PROJET  
 

1. Approche Droits H umains   
 

Partant de lõimp®ratif ®thique, lõapproche sõappuie essentiellement sur les droits 
humains (ADH). 
 
Elle évoque les principes g®n®raux de la d®claration des droits de lõhomme,  
organisés en normes juridiques contraignantes par les deux pactes en 1966 à 
savoir le Pacte sur les droits civils et politiques et le pacte sur les droits 
économiques, sociaux et culturels ; rappelle les principes de lõexigibilit®, 
lõindivisibilit®, lõuniversalit® des droits, les principes de la non discrimination 
ainsi que celui de lõinterd®pendance entre les différents droits. 
Par-dessus tout, lõapproche droits humains (ADH) souligne ¨ lõintention des 
acteurs nationaux et internationaux, privés et publics, le fait que dans lõesprit du 
Pacte, la non application du pacte est synonyme dõattentat à la dignité de 
lõhomme. Elle ®quivaut à la négation des droits humains. 
 
 

2. Loi -type visant la réduction de la pauvreté  
 
Engagement de la communauté internationale (55ème session des Nations Unies 
en septembre 2000), les Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) 
ont obtenu le consensus mondial (voir la Déclaration de Paris et la Conférence 
sur le financement du développement). Ils constituent lõinstrument par 
excellence de lutte contre la pauvreté. Ils sont également à la base des stratégies 
nationales de lutte contre la pauvreté. Celles-ci t®moignent de lõengagement des 
gouvernements ¨ sõattaquer ¨ ce fléau. Mais malgré ces efforts, la pauvreté 
continue de faire des millions de victimes chaque année. 
 
Le Sommet du Millénaire +8 a constaté : 
 

 dans le monde entier, et surtout en Asie, les taux de pauvreté sont à la 
baisse, sauf en Afrique subsaharienne; 

 une population totale de 900 millions de personnes dans 50 pays les plus 
démunis, sont plus que jamais embourbées dans la pauvreté. 

 ¨ travers le monde pr¯s dõun (1) milliard de personnes, soit 1/6 de la 
population mondiale, doivent survivre avec moins dõun (1) dollar par 
jour. 
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 plus du ¼ des enfants dans les pays en développement sont sous-
alimentés. 

 les conflits et les catastrophes naturelles aggravent encore la pauvreté. 
 

Force est donc de constater que la pauvreté de masse sévit en ce début du XXIe 
siècle où le « monde accomplit des progrès époustouflants dans les sciences, la 
technologie, lõindustrie et lõaccumulation de la richesse »1.  
 
La pauvreté prive 40  % de la population mondiale (2,5 milliards dõindividus) 
dõun revenu minimum et dõacc¯s aux services sociaux de base : santé, 
éducation, eau, alimentation, etc. La féminisation de la pauvreté devient un 
phénomène universel . 
  
Pour relever ce défi éthique collectif, une urgence sõimpose : Mener une 
campagne afin de « Traduire les OMD en une loi -type visant la réduction de la 

pauvreté. » Cõest le but de la 3ème édition des Grandes conférences diplomatiques 
Nord/Sud quõun pays de lõAfrique de lõOuest (¨ d®terminer) abritera au cours 
du 3° trimestre 2009.  
 
 
Le processus devant mener ¨ la r®daction dõune Loi-type visant la réduction de la 
pauvret® attache beaucoup dõimportance aux consultations publiques et ¨ la 
participation de tous les acteurs impliqués (femmes, jeunes, parlementaires, 
ministères techniques, populations de base, réseaux de concertation, etc.). 
 
 
 
 

 

                                                 
1
 
1
 Michel Chossudovsky, Mondialisation de la pauvreté et nouvel ordre mondial. Montréal, Les Éditions 

Écosociété, 2004, pp. 53-60 



Schéma conceptuel de la loi -type visant la réduction de la pauvreté  
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BESOINS IMMEDIATS  
 

Soulager les souffrances causées par 
la faim et la pauvreté (santé, 
alimentation, éduction) voire 
traduire lõOMD1 en D®veloppement 
Humain Minimum Garanti 
 

CONDITIONS STRUCTURELLES  
Éducation    (OMD2) 
Égalité  ˎ /  ˏ   (OMD3) 
Réduire mortalité infantile     (OMD4) 

Améliorer santé maternelle   (OMD5) 
Combattre maladies     (OMD6) 
Préserver environnement   (OMD7) 

LO
I-TY

P
E V

ISA
N

T LA
 R

ÉD
U

C
TIO

N
 D

E LA
 P

A
U

V
R

ETÉ 

 
Viser le Développement 
minimum sans créer les effets 
pervers à plus long terme : 
Obligation légale des acteurs 
nationaux et internationaux. 
 
Enquête et évaluation des 
dispositions existantes. 

CAUSES PROFONDES 
et mécanismes 

dõappauvrissement 
 
Analyse des facteurs qui 
génèrent  la pauvreté, et des 
mécanismes qui la 
renforcent ou ne la réduisent 
pas. 
Remise en question des 
pratiques actuelles de 
coopération internationale 
qui ne donnent  pas lõimpact 
recherché. 

 
Éliminer les mécanismes 
causant lõappauvrissement 
et satisfaire aux besoins des 
populations vulnérables. 
 
Coopération équilibrée. 
Partenariat responsable. 

POUR UNE 
APPROCHE ETHIQUE 
ET DROIT HUMAIN 

DU DEVELOPPEMENT  
 
Promouvoir les projets de 
développement local et 
national (investissements, 
utilisation des ressources 
locales, etc.) 

 
Obligation  légale pour tout 
acteur de développement 
de tenir compte de la LRP. 
 
Développement éclairé et 
participatif. 

+ + 
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 La campagne 
 

 
La loi-type visant la r®duction de la pauvret® qui fera lõobjet des ®changes et 
débats lors de la 3GCDNS traduit les 8 objectifs du millénaire pour le 
développement - et plus - en termes dõobligations, dõinterdictions, de devoirs et 
de droits. Lõexercice consiste ¨ traduire chaque objectif en probl¯mes, ¨ identifier 
les causes en vue de la recherche des solutions et à les formuler en termes 
dõobligations. 
 
La campagne porte donc sur la LRP. Elle consiste à mobiliser les acteurs du 
développement, en particulier les femmes et les parlementaires au niveau 
national, r®gional et international ¨ soutenir lõadoption volontaire et lõapplication 
de la LRP adaptée au contexte national. 
 
La campagne de plaidoyer visant lõadoption 
et lõapplication de la LRP sera également une 
campagne de formation et de sensibilisation 
sur les OMD (qui sont jusquõ¨ pr®sent ignor®s 
par la majorité des habitants des pays du 
Sud), les droits humains, les conventions et 
engagements internationaux comme la 
déclaration de Paris, etc. Elle aura ainsi un 
impact important sur le niveau de 
conscientisation de la population, bénéficiaire 
par excellence de lõeffet de la LRP. 
 
Bien quõune loi soit nationale, la LRP trace également les contours du cadre de 
coopération conformément aux principes de la Déclaration de Paris à savoir 
lõappropriation, lõalignement, lõharmonisation, la responsabilité mutuelle, la 
gestion bas®e sur les r®sultats. Lõesprit dõune LRP contribue aux conditions 
favorables au développement durable (économie, enjeu social, environnement, 
continuité et stabilité du pays). 
 
La LRP ®tant le r®sultat dõun processus hautement participatif, le suivi de sa mise 
en ïuvre et la restitution ¨ la population renforcent la responsabilité sociale axée 
sur la redevabilité des acteurs du développement vis-à-vis des populations. Le 
rôle des gouvernements, Parlements et sociétés civiles est crucial lors de la 
campagne.  
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 Au -delà des OMD  : Apprendre de la loi q uébécoise anti-pauvreté. 
 
Le comit® scientifique qui sõest r®uni ¨ Niamey du 30 mars au 2 avril 2009 a ®mis 
le souhait que la loi-type sur la réduction de la pauvreté dépasse le cadre des 
OMD. À lõinstar de la Loi québécoise (2002) de lutte contre la pauvreté et 
lõexclusion sociale initiée par les Femmes du 
Québec, la LRP doit prendre en compte notamment 
les questions dõemploi, dõ®quit® de salaire et de 
travail, les questions liées à la responsabilité sociale 
des entreprises et des organisations internationales 
dans la perspective de la solidarité qui doit exister 
dans les sociétés et entre les sociétés ; elle doit 
également prévoir des initiatives positives de 
développement. La LRP sera dõautant plus efficace 
quõelle contiendra les dispositions de mise en 
ïuvre et de suivi telles quõun conseil consultatif et un observatoire comme 
instrument mixte (gouvernement, société civile, parlement) dans lõ®valuation de 
lõapplication de la loi. 
 
Comme il sõagit dõune LRP ¨ caract¯re contraignant qui au demeurant se limite à 
poser le principe des sanctions, le soin de légiférer sur les sanctions nécessaires 
pour assurer lõeffectivit® de la loi appartient aux Etats dans la mesure où la loi 
type nõest quõune loi dõorientation. 
 
Les objectifs du millénaire, les cadres strat égiques de lutte contre la pauvreté 
ne peuvent sõaccomplir que gr©ce ¨ une loi contraignante, adopt®e et respect®e 
par les pays concernés. 
 
 
 

3. Lõapproche participative et fédératrice  
 

Le Sommet de Johannesbourg en 2002, a reconnu lõenjeu social (la lutte contre la 
pauvreté dans le monde) comme la 3ème dimension du développement durable 
apr¯s lõ®conomie et lõenvironnement. Depuis lors, plusieurs acteurs ïuvrent 
pour la réalisation des objectifs du millénaire pour le développement : 
Gouvernements, parlements, sociétés civiles, organisations et institutions 
internationales, acteurs de la coopération bilatérale et multilatérale, fondations, 
certaines entreprises privées; etc. Tous ces acteurs sont concernés par la LRP. 
Cõest pourquoi, le processus vers la LRP propose une approche aussi fédératrice 
que participative dans la mesure où le rôle et la contribution de chaque type 
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dõacteurs sont mis à contribution. Lõapproche prône la collaboration entre acteurs 
nationaux (société civile ð gouvernement - Parlement) autour dõun objectif 
commun. 
 
Cette vision basée sur la responsabilité politique, sociale et éthique des acteurs 
du développement et des acteurs nationaux en particulier est au cïur de chaque 
étape du processus. Elle prend en compte les efforts conjugués de tous les acteurs 
du développement en faveur de la réduction de la pauvreté, leur rôle, leur 
expérience ainsi que leur expertise. 
 
Le pr®sent document de projet r®sulte dõune part, de diverses consultations 
menées auprès de nombreux acteurs au Nord comme au Sud, et dõautre part des 
échanges qui ont eu lieu lors des réunions préparatoires de Bruxelles et Niamey 
(mars-avril 2009). 
 
La formation du consortium et la recherche de partenaires coorganisateurs de la 
3GCDNS confirment lõapproche participative et fédératrice. 
 
 

A. Le Consortium  
 

Pour porter lõinitiative, un consortium compos® dõorganisations de la soci®t® 
civile du Nord et du Sud (plus du Sud que du Nord) a été formé. Font partie du 
Consortium : voir Tableau en annexe 2. 

 
Les sociétés civiles sont des acteurs incontournables de lutte contre la pauvreté. 
Leur proximité avec la population de la base fait dõelles les porteurs engag®s de 
changements sociaux, politiques et économiques. Au Nord comme au Sud, les 
organisations de la société civile (OSC) se sont assignées dans la société une 
double fonction sociale:  
 

 fonction de veille permanente sur divers aspects de la vie publique afin de 
déceler à temps, prévenir et éventuellement combattre les déviances soit 
dans le comportement des Etats, soit dans celui de la communauté 
internationale qui peuvent porter préjudice aux intérêts et droits légitimes 
de la collectivit® enti¯re ou dõune de ses parties ; 
 

 fonction dõalerte pour mobiliser lõopinion publique et toutes les forces 
dont le concours serait nécessaire pour le développement des pays. 

 
Cõest dans cet esprit que lõACECI a entrepris la formation du consortium-
organisateur de la 3GCDNS. Voir la composition en annexe 2. Le succès de 
lõentreprise d®pendra de la capacit® des parties prenantes (les gouvernements, 
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les parlements, les institutions internationales, les sociétés civiles) à travailler en 
synergies. Cõest un imp®ratif ¨ pr®server aussi bien lors de la campagne g®n®rale 
que lors de lõapplication de la LRP au niveau des pays. 
 
 

 
 
 

 Des mouvements féminins pour les politiques de développement par et 
pour les femmes 

 
Au sein du Consortium, les mouvements féminins jouent un rôle important. En 
partenariat avec toutes les forces vives au niveau national et international, les 
femmes sont au devant de la LRP pour la concrétisation des engagements 
sociaux, économiques et politiques contre la féminisation de la pauvreté. Ici, 
elles sont actrices et non victimes. Ressources humaines, les femmes constituent 
une grande richesse. Aucun pays ne peut se développer sans elles. Cõest 
pourquoi elles doivent °tre au cïur des politiques de d®veloppement. 
 
 

B. Les réseaux parlementaires 
 
Les parlementaires nationaux sont les acteurs-clés dans le processus de la LRP. 
Cõest pourquoi lõassociation parlementaire de la francophonie (APF) regroupant 
plus de 70 parlements nationaux a été vivement sollicitée. À travers sa 
Commission de la Coopération et du Développement, lõAPF a manifest® lõint®r°t 
de collaborer depuis le début. Lõimplication des r®seaux des femmes 
parlementaires est très attendue. Les démarches ont été également entreprises 
pour porter lõinitiative de la LRP ¨ la connaissance de lõUnion InterParlementaire 
et solliciter sa collaboration. AWEPA (European Parlementarians for Africa) a 
participé à la réunion préparatoire de Bruxelles. Les parlements régionaux, 
(CEDEAO, EAC, PAP), peuvent assurer lõharmonisation et la multiplication des 
lois nationales. Les réseaux de femmes parlementaires sont particulièrement 
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sollicités dans ce projet. Sont également bienvenus les réseaux parlementaires 
existants à lõ®chelle r®gionale et internationale. 
 
 

C. Les Gouvernements  
 
Dans le schéma participatif et fédérateur vers une LRP (voie parlementaire), les 
gouvernements tiennent une place centrale avec les Parlements et les sociétés 
civiles. De fait, la LRP vient renforcer les efforts gouvernementaux. Certes, la 
responsabilité des États est mise en avant par les instruments juridiques sur les 
droits humains mais tous les acteurs nationaux sont aussi redevables vis-à-vis 
des populations que les gouvernements en matière de politiques publiques pour 
la lutte contre la pauvreté et pour le développement. Cõest pourquoi, il est 
important que les instances gouvernementales sõimpliquent activement dans tout 
le processus menant vers la LRP.  
 
Les ministères techniques (Minist¯re de lõ®ducation, minist¯re de la promotion 
de la femme et la protection de lõenfant, Minist¯re de la Population et des 
Réformes sociales, etc.) doivent être parties prenantes et la caution du 
gouvernement est vivement souhaitée. 
 

 
D. Les organisations internationales et agences de lõONU 

 
Quõelles soient bilat®rales, multilat®rales, priv®es ou caritatives, ces organisations 
sont appelées à appuyer les acteurs nationaux. De fait, la plupart dõentre elles se 
sont données comme mission la réalisation des OMD. Lõapport et la collaboration 
de celles-ci sont déterminants. 
 
LõUnion africaine, la Banque africaine du développement (BAD),  la Commission 
Économique pour lõAfrique (CEA), le PNUD, lõUNFPA, lõUNESCO, les 
institutions parlementaires comme lõUnion Interparlementaire, lõAPF, etc. sont 
parmi les partenaires potentiels vivement sollicités.  
 
La mobilisation dõautres partenariats se poursuivra après la 3GCDNS. 
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III.  PROGRAMME  
 

 

Le programme de la 3GCDNS au cours du 3° trimestre 
2009 dans un pays à déterminer comporte  quatre 
principales parties : 
 

1. Les rencontres et activités de plaidoyer  
2. Les Communications et échanges 
3. Ateliers  
4. Séances de clôture  

 

 
 

1. Les rencontres et activités de plaidoyer  
 
Elles sont conçues comme des occasions de plaidoyer 
public. Ce sera le lieu de rassemblement des couches et 
instances publiques et officielles. 
 

Jour 1 : 
 

 La c®r®monie dõouverture : pr®sid®e par une figure 
dõenvergure africaine en pr®sence des hautes 
personnalités nigériennes, diplomatiques et 
internationales, des membres de Synergies 
africaines, et autres. 

 La conférence de presse : les partenaires 
manifestent officiellement leur soutien à 
lõinitiative. 
 

 La présidente de Synergies africaines offre un 
souper-plaidoyer en faveur de la campagne autour 
de la LRP en Afrique et en faveur des politiques de 
développement par et pour les femmes. 
 

 
 

2. Les communications et échanges  
 

Jours 2 et 3  
 
Les jours 2 et 3 sont des espaces de communications, 
dõ®changes et dõ®tudes de cas dans un esprit de dialogue 
fructueux. 
 
Les sujets sont les suivants : 
 

 D®finition et champs dõapplication dõune Loi-type 
visant la réduction de la pauvreté 
 

 Procédures de réduction de la pauvreté : Études 
de cas (Niger) ; Témoignage du Québec 
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 Organisation de la lutte contre la pauvreté : La 
déclaration de Paris et autres références nationales 
et internationales pour une appropriation des 
mécanismes de lutte contre la pauvreté. 
 

 Structures de lutte contre la pauvreté : Dialogue et 
collaboration entre gouvernements, sociétés civiles 
et parlements 
 

 Réseaux de concertation et collectif pour la 
campagne LRP en Afrique.  

 
Après diagnostic des causes et effets de la pauvreté, 
conscients de lõurgence de la loi-type sur la réduction de 
la pauvreté et ses principaux défis, les participants 
trouvent un premier consensus sur la formulation de la 
LRP. Ils sont prêts à mener une campagne de 
sensibilisation au niveau national, régional, africain et 
international. 
 
En collaboration avec la 
Commission économique 
pour lõAfrique (CEA), la 
Direction des citoyens 
africains de lõUA (CIDO), du 
PNUD, de la Commission 
européenne ð Bureau Niger. 

 

3. Ateliers  
 

Jour 3 
 
Les ateliers sont organisés pour permettre aux groupes-
cibles (Femmes, Parlementaires, Jeunes et Populations de la 
base) dõapprofondir les aspects de la LRP en fonction des 
priorités nationales. Les résultats de ces ateliers sont 
supposés refléter les points de vue des bénéficiaires de la 
LRP. 
 
Les ateliers prévus sont : 
 

A. Atelier de plaidoyer par et pour les femmes   
 

En collaboration avec Magama, FEMNET, CONGAFEN, 
Ministère de la Promotion de la femme et de la Protection 
de lõenfant (Niger), Femmes parlementaires et association 
des femmes ministres, UNIFEM, R®seau Genre de lõOIF, 
Genre en Action, La marche mondiale des femmes, FFQ 
(Fédération des Femmes du Québec), RIFONGA, etc. 

 
B. Atelier des Parlementaires  

 
Présidents des parlements ou autres commissions 
parlementaires concernées par la LRP : entre eux, les 
parlementaires discutent du processus que la Loi-type 
devra suivre, des strat®gies de lõadoption au sein des 



Page | 12  

 

Parlements nationaux, des mesures dõaccompagnement 
de la LRP au sein des institutions interparlementaires. 
En collaboration avec le Parlement du Niger, le 
Parlement de la CEDEAO, APF, UIP, AWEPA, de la 
Banque mondiale ð bureau Niger, de lõUNFPA ; etc. 
 

C. Atelier des p opulations de la base   
 

« Qui agit pour nous sans nous est contre nous ». Cela 
peut sõappliquer ¨ la LRP et la population de base 
potentiellement bénéficiaire de la LRP. Il sõagit dõ®viter 
les erreurs du passé qui consistent à penser des politiques 
pour les populations sans elles. Cet atelier est un cadre 
dõexpression pour les populations de base. Cõest aussi un 
cadre de formation et dõinformation sur les droits 
humains. 
 
En collaboration avec le ministère de la Population et des 
Réformes sociales, UNFPA, FAO, les réseaux des plates 
formes paysannes, UPA ð DI (Union des producteurs 
agricoles ð Développement international) 

 
 

D. Atelier des jeunes   
 

Les jeunes sont des décideurs de demain. Étant donné le 
caractère de la loi, il est logique voire même nécessaire 
dõassocier les jeunes au processus de la LRP. Le 6 juillet 
2005, les jeunes de la Francophonie se sont réunis pour 

« dire NON à la misère ». Ils vont, à travers cet atelier, 
faire entendre leurs voix et plaider en faveur des mesures 
contraignantes pour réduire la pauvreté. 
 
Avec la collaboration du Parlement des Jeunes du Niger, 
OIF, APF, de lõambassade de France au Niger. 
 
Les représentants de chaque atelier se retrouvent dans 
une séance-plénière pour une mise en commun. Ce qui 
d®bouche sur un projet dõune loi-type concertée et 
consensuelle. 

 
 

4. Séances de clôture  
 
Jour 4 
 
a. Le Collectif pour la Campagne LRP est mis en place. 
Un plan dõaction sur le court et moyen terme, cõest-à-
dire de 2009-2012, est adopté. 

b. Les partenaires principaux, stratégiques et financiers 
sont pr°ts ¨ sõengager pour accompagner les actions 
du Collectif 

c. Le Président du Parlement du Niger et du Parlement 
de la CEDEAO rend public le projet de loi-type visant 
la réduction de la Pauvreté, résultat de la 3GCDNS. 
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IV.  LES PARTICIPANTS  
 

1. Règles générales 
 
Les officiels, les parlementaires, les exposants, les fonctionnaires 
gouvernementaux, les universitaires, les représentants internationaux  ainsi que 
certains représentants des sociétés civiles sont invités nominativement à 
participer à la 3GCDNS. Les partenaires, les membres du Consortium proposent 
des listes de participants ayant besoin dõinvitations. Les participants africains 
sont encouragés et ciblés. Lõorganisation de la 3GCDNS ne paiera en aucun cas 
de per diem aux participants. 
 

2. Critères de participation  
 

Ʒ Capacité à suivre et à enrichir les débats 
Ʒ Capacité à restituer et à porter la campagne dans son pays. 

 

3. Participation  
 
Quoique le nombre des participants soit officiellement limité à 200 personnes, la 
participation à la 3GCDNS ð communications plaidoyer et ateliers ð est ouverte à 
tout individu ou groupe inscrit à ses frais propres. Les partenaires et les 
membres du consortium peuvent former des délégations par organisation, par 
pays et même par région. 
 

4. M obilisation financière  
 

Ʒ Les partenaires et les membres du Consortium participent à la 
mobilisation financi¯re afin dõassurer la prise en charge des participants 
de leur organisation, leur pays et région. 

Ʒ Ils font appel ¨ leurs partenaires ¨ lõint®rieur et ¨ lõext®rieur de leur pays. 
Ʒ La coordination appuie les demandes de financement en cas de besoin au 
moyen dõune lettre. 

Ʒ Les frais de voyage et de séjour pour les participants regroupés en 
délégation sont également pris en charge par eux-m°mes. Lõorganisation 
de la 3GCDNS nõassurera pas de prise en charge. 

Ʒ La coordination travaille ®troitement avec le comit® dõorganisation du 
pays dõaccueil et ses partenaires pour la mobilisation des frais 
dõorganisation. 
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5. Les participants du pays dõaccueil  

Ʒ Pour le pays dõaccueil, la priorité est donnée aux participants faisant 

partie des structures gouvernementales, parlementaires, universitaires, 

société civile notamment les organisations féminines et les journalistes. 

Ʒ Y sont associées les organisations internationales basées dans le pays 

dõaccueil. 

 

6. Participants indépendants  
 
La 3GCDNS est également ouverte aux participants indépendants. Le formulaire 
dõinscription est disponible sur le site www.aceci.org.  

 
 

7. Confirmation  
 
Les confirmations se font par courriel électronique (evenements@aceci.org), 
postal et/ou par fax. 
 
 

8. Échéance 
 
Ʒ Début des inscriptions et envoi des invitations : deux mois avant la date 
Ʒ Fin des inscriptions: 10 jours avant lõactivit®. 
Ʒ Fin des réservations-hôtel : 5 jours avant lõarriv®e pr®vue 

 
 

9. Le kit des participants  
 

Le kit des participants comprenant  le programme définitif, la liste des 
participants ainsi que les documents de travail est disponible au plus tard 10 
jours avant la date de la conférence. 
 
 
 
 

http://www.aceci.org/
mailto:evenements@aceci.org
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V. AN NEXES 
 

1. ACECI  
 

Lanc®e officiellement en janvier 2007 ¨ Qu®bec pour promouvoir lõ®thique des 
rapports Nord/Sud, lõAgence consultative en ®thique de la coop®ration 
internationale - ACECI - plaide en faveur du facteur humain dans les grands 
enjeux mondiaux comme la lutte contre la pauvret®, lõenvironnement, les 
relations bilat®rales et multilat®rales. ë travers 5 axes dõintervention - étude de 
terrain, formation, information, recherche et  consultance ð lõACECI entend 
contribuer à une configuration des relations Nord/Sud basée sur un partenariat 
responsable, une coopération équilibrée et un développement éclairé. 

 
Depuis 2007, une série de colloques et de conférences a été organisée à Québec. 
Cõest le cas du colloque de lancement portant sur « Lõ®thique de la coopération et la 
responsabilité envers les sociétés humaines », r®alis® avec lõappui de lõInstitut de 
lõ®nergie et de lõenvironnement de la francophonie (IEPF) avec la collaboration 
de la Chaire de recherche du Canada en Bioéthique et éthique de 
lõenvironnement de lõUniversit® Laval, la Chaire de recherche et dõenseignement 
en philosophie dans le monde actuel de lõUniversit® Laval, le Groupe de 
recherche £thos de lõUniversit® de Qu®bec ¨ Rimouski. Ce colloque a r®uni des 
personnes en provenance de pays et milieux divers : universitaires, diplomates, 
étudiants et professionnels en coopération et développement international. 
www.aceci.org/colloque.asp. 
 

 

2008 - lõann®e du 400ème anniversaire de Québec - fut particulièrement propice à 
lõorganisation du premier cycle des Grandes conf®rences diplomatiques 
Nord/Sud. Ce cycle comporte deux GCDNS tenues à Québec. La première 
édition du 4 juillet 2008 portait sur : 
 

La Déclaration de Paris et la  gestion de la coopération Nord-Sud :  

Cas du Burundi et du Burkina Faso 

 

En plus de la synth¯se des communications et dõ®changes, lõACECI a produit un 
document dõanalyse et une s®rie de recommandations adress®es ¨ lõensemble des 
acteurs de la coopération. Voir www.aceci.org/paris.asp. Le suivi de cette 1ère 
®dition a ensuite donn® lieu ¨ la cr®ation de lõ®quipe Alpha dont lõun des 
objectifs sera dõaccompagner le projet : « Traduire les objectifs du millénaire en une 
loi sur la réduction de la pauvreté ».  
 

http://www.aceci.org/colloque.asp
http://www.aceci.org/paris.asp
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La deuxième édition portait sur : 
 
Lõ®thique de la coop®ration et la gestion des ressources naturelles :  
Cas des for°ts ®quatoriales dõAfrique  
 
Les échanges ont été enrichis par les participants en provenance de Québec, 
Canada, Gabon, Cameroun et de la RD Congo. www.aceci.org/resnat.asp. 

 
Le cycle des GCDNS pour lõann®e 2008 a ®t® cl¹tur® la veille du Sommet de la 
Francophonie, le 16 octobre, par le Souper-conférence consacré à « Lõ®thique de la 
coopération, Femmes et Développement ». Voir www.aceci.org/1D.asp. 
 
Le projet « Traduire les OMD en une LRP » est lõ®manation des deux premi¯res. 
Il refl¯te la vision de lõACECI. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

info@aceci.org 
www.aceci.org 

Tél : +1 418 524 7648 
 
 
  
 

http://www.aceci.org/resnat.asp
http://www.aceci.org/1D.asp
http://www.aceci.org/
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2. Les membres du consortium -organisateur  

 

 

La Concertation des Collectifs dõAssociations ïuvrant 
pour la promotion de la Femme de la sous -région des 
Grands Lacs a comme mission de Promouvoir et défendre 
les droits de la femme en général et la recherche de la paix en 
particulier dans les pays de la région des Grands Lacs 
africains. 
  
Le siège est situé à Bujumbura, au Burundi. 
Personnes ressources: Séraphine SINABWE, Claire 
SINARINZI et Anésie NKANIRA 

 

 

La Coordination Non -Gouvernementale et Associations 

Féminines Nigériennes  (CONGAFEN) a pour mission de 
Coordonner les actions des ONG et associations ïuvrant 
pour la promotion de la femme nig®rienne. Lõassembl®e 
générale est composée de 40 associations féminines et ONG 
membres. 
 
Le secrétariat est situé à Niamey, au Niger. 
Personne ressource: Tinga DIZE 

 

 

Le Réseau de Développement et de Communic ations de la 

Femme Africaine  (FEMNET) a été créé en 1988 en vue de 
partager entre les organisations non gouvernementales axées 
sur la promotion de la femme, les informations, les 
expériences, les idées et les stratégies dans le cadre des 
communications, de la gestion des réseaux, de la formation 
et de la sensibilisation, dans le but de promouvoir 
lõ®mancipation de la femme, lõ®galit® entre les sexes et 
dõautres droits humains reconnus aux femmes en Afrique. 
 
FEMNET a son siège à Nairobi au Kenya. Personnes 
ressources: Norah MATOVU WINYI et Mama KOITÉ 

 

 

Le Groupe de Recherche et d'Action pour la Promotion de 

l'Agriculture et du Développement  a pour objectif 
principal la recherche des voies et moyens pour améliorer la 
condition de vie des secteurs les plus défavorisés de la 
société béninoise, en particulier les femmes et les paysans. 
Le GRAPAD coordonne les activités post-Accra des sociétés 
civiles de lõAfrique de lõOuest.  
 
Le GRAPAD est basé à Cotonou, au Bénin. 
Personne ressource: Aurélien Comlan ATIDEGLA 
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LõInstitut de Formation et de Coopération pour le 

Développement  (IFCD) est une initiative privée dont la 
mission est de contribuer au renforcement des capacités 
professionnelles et opérationnelles des populations cibles 
afin dõaccro´tre leur productivit® et de favoriser leur 
insertion socio-économique au plan national et 
international. 
 
Lõinstitut est localis® ¨ Yaound®, au Cameroun. 
Personne ressource : Justine DIFFO 

 

 

Le Monde selon les femmes  est une ONG féministe active 
dans le monde du développement, de l'éducation 
permanente et les mouvements de femmes. Son objectif est 
de faire avancer l'égalité entre les femmes et les hommes et 
entre le Nord et le Sud. 
 
Le si¯ge de lõassociation est situ® ¨ Bruxelles, en Belgique. 
Personnes ressources: Hélène Ryckmans et Géraldine Pelzer 

 

 

Le Réseau des Plates-formes dõONG dõAfrique de lõOuest 

et du Centre  (REPAOC) est une association internationale, 
apolitique, laïque, sans but lucratif, ïuvrant pour la 
promotion de ses membres et le développement des 
communautés de base. Le REPAOC est ouvert à tous les 
pays de la sous-r®gion dõAfrique de lõOuest et du Centre. Il 
est constitué de 8 Plates-formes Nationales dõONG : B®nin, 
Burkina Faso, Guinée, Mali, Niger, Sénégal, Tchad et Togo. 
 
Le secrétariat permanent du REPAOC est à Dakar, Sénégal.  
Personne ressource : Guy Aho TETE BENISSAN  

 

 

Le R®seau pour lõInt®gration des Femmes des 
Organisations Non Gouvernementales et Associations 
Africaines  a comme objectif principal dõam®liorer la 
représentativité des femmes dans la sphère politique. 
 
Son siège est à Cotonou, au Bénin. 
Personne ressource : Léontine KONOU 

 


